
 
COMMISSION DE DISTRICT DE L’ARBITRAGE  

 
Réunion restreinte 

Séance du 17 Octobre 2017 
  
Présents : MM. MEYER Christian (Président), Patrice LETOUZEY, Philippe DEBEAUPUIS, Stéphan PILLEMONT, Philippe 
PELLAN, Mme Nathalie PASIERB,  
Absents excusés : Melle Natacha HUGEL, MM. Alain BACHOT (Secrétaire), Pascal TISSERAND, Lotfi ZARKA 
  
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 
  

COURRIERS 
  
Courier de M. BLOND Benjamin en date du 12 octobre 2017, arbitre DYF, faisant parvenir à la Commission un certificat médical 
de contre-indication de la pratique du sport jusqu’au 05 novembre 2017. Pris note.  
Transmis section désignations. 
  
Courier de M. MARS José en date du 13 octobre 2017, arbitre DYF, faisant parvenir à la Commission un certificat médical de 
contre-indication de la pratique du sport pour six (6) semaines. Pris note.  
Transmis section désignations. 
  
Mail de M. DUMONT Stéphane en date du 10 octobre 2017, arbitre DYF, informant la Commission d’une indisponibilité pour 
raison médicale jusqu’au 20 octobre 2017 (certificat d’arrêt de travail joint). Pris note.  
Transmis section désignation. 
  
Mail de M. BUEE Vincent en date du 11 octobre 2017, arbitre DYF, demandant à la Commission des renseignements sur son 
renouvellement de licence et les dispositions prises par la CDA pour la saison 2017/2018, étant absent à la réunion de début de 
saison. Pris note. 
La Commission vous rappelle qu’elle siège tous les mardis soir à partir de 18 heures et que vous pouvez vous y présenter 
spontanément pour toutes précisions utiles. 
  
Mail de M. OUAHMAN Radouan en date du 12 octobre 2017, arbitre DYF, concernant ses disponibilités le samedi. Pris note. 
  
Mail de M. CAILLET Alexis en date du 12 octobre 2017, arbitre DYF, informant la Commission des motifs de son absence sur la 
rencontre Seniors D2 NEAUPHLE PONT. / CHANTELOUP LES VIGNES. Pris note.  
Transmis section administrative. 
La Commission vous rappelle que les désignations sont figées et consultables le vendredi à partir de 18 heures et que les horaires 
des rencontres Seniors DAM ne sont pas obligatoirement programmées à 15 heures. 
  
Mail de M. LE DISSEZ Cindy en date du 16 octobre 2017, arbitre DYF, informant la Commission des motifs de son absence sur 
la rencontre Seniors D1 CLAYES SOUS BOIS USM 1/ MANTOIS 78 FC 3 du dimanche 15 octobre 2017. Pris note.  
Transmis section administrative. 
La Commission vous rappelle que les désignations sont figées et consultables le vendredi à partir de 18 heures. 
  
Mail de M. DELABRE Nicolas en date du 17 octobre 2017, arbitre DYF, informant la Commission de son souhait de prendre une 
année sabbatique pour la saison 2017/2018. Pris note. 
Transmis section désignations. 
  
Mail de M. ZIDI Amar en date du 17 octobre 2017, arbitre DYF, indiquant à la Commission qu’il est disponible pour officier le lundi 
soir. Pris note.  
Dossier mis en délibéré. 
  
Mail de M. BELHASSAD Nordine en date du 17 octobre 2017, arbitre DYF, informant la Commission de son indisponibilité pour 
la saison 2017/2018 suite à un problème de santé. Pris note. 
La Commission vous demande de bien vouloir transmettre un certificat médical ou toute pièce justificative afin d’être placé en 
position de congé sabbatique, faute de quoi vous serez considéré comme démissionnaire de l’arbitrage. 
  

DEMANDES D’ARBITRES 
  
La Commission de District de l’Arbitrage a le regret de ne pouvoir accéder à la requête des clubs ci-dessous visés, leur demande 
étant parvenu hors délais. (Pour rappel 15 jours minimum avant la date de la rencontre) 
  
LE CHESNAY FC 78 – VET D3/B– Versailles Jusieux / Le Chesnay du 22 octobre 2017 arrivée le 13-10-2017 
  

 BONNIERES FRENEUSE– VET D3/B – Villennes Orgeval 11 / Bonnières Freneuse FC 11 du 29 octobre 2017 arrivée le 16-10-
2017 
  
 
 



La Commission de District de l’Arbitrage prend note de la demande et accédera à la requête du club ci-dessous visé dans la limite 
des disponibilités d’arbitres 
  
ES VAUXOISE – Seniors D6/A– Vernolitain Stade 2 / Vauxoise ES 1 du 05 novembre 2017 arrivée le 16-10-2017 
  

CONVOCATIONS 
VETERANS 

D2 
Match 19391782 du 15/10/2017 
LIMAY ALJ / GUERVILLE ARNOUVILLE 
Suite à la réception du rapport de M. l’Arbitre officiel désigné sur la rencontre citée en référence, 
Vu les faits rapportés, 
  
La Commission de District de l’Arbitrage convoque : 
  

Mardi 07 novembre 2017 à 19 heures 15 
  

M. SENTIEIRO Manuel arbitre officiel de la rencontre, 
M. LAFRADE Jamel, lic 2330019522, capitaine de LIMAY ALJ sur la rencontre, 
M. Le Président du club de LIMAY ALJ 
  
Motif : Propos outrageants et déplacés envers officiel 
  

SENIORS 
D5  
Match 19390489 du 08-10-2017 
PORCHEVILLE FC / VERNOLITAIN STADE 
Suite au mail de M. MAIGA Alhassane arbitre Officiel de la rencontre citée en référence, indiquant à la Commission avoir refusé 
d’enregistrer une réserve technique de PORCHEVILLE FC. 
La Commission ayant demandé des rapports circonstanciés complémentaires, sur le motif des réserves techniques et les 
conditions dans lesquelles elles ont été portées. 
  
Au vu des rapports reçus de : 
  

M. MAIGA Alhassane, arbitre officiel de la rencontre, 
M. le délégué de VERNOLITAIN STADE, 
M. Le Capitaine de VERNOLITAIN STADE, 
  
Vu l’absence de rapports fournis par le club de PORCHEVILLE FC, club ayant pourtant noté des réserves techniques au dos de 
la FMI. 
  
La Commission ne pouvant faire une juste appréciation des faits, 
Convoque : 
  

Mardi 07 novembre 2017 à 19 heures 45 
  

M. MAIGA Alhassane, arbitre officiel de la rencontre, 
M. SAVOUNIEN Winsley lic 2398043768, délégué de VERNOLITAIN STADE, 
M. GOKCE Ilkan lic 2543532716, capitaine de VERNOLITAIN STADE, 
Mme BARY Nathalie lic 2546207020, déléguée de PORCHEVILLE FC, 
M. RANGER Sacha lic 2543471540, capitaine de PORCHEVILLE FC, 
  

REPRISE DE DOSSIERS 
U19 

D2 
Match 19394011 du 15/10/2017 
SARTROUVILLE FC / MONTESSON US 
Suite à la réception du rapport de M. l’Arbitre officiel désigné sur la rencontre citée en référence, 
Vu les faits rapportés, 
  

La Commission de District de l’Arbitrage transmet le dossier à la Commission de Discipline compétente pour suites éventuelles à 
donner. 
  

U17 
D1 
Match 19394863 du 08-10-2017 
ROSNY SUR SEINE CSM 1 / CONFLANS FC 1 
Faisant suite au mail de Mme PEREIRA Présidente du club de CONFLANS FC appuyant des réserves techniques portées sur la 
FMI de la rencontre citée en référence, par l’éducateur de Conflans FC, adressant par la même des photographies apparemment 
prises lors de la rencontre. 
La Commission ayant besoin de rapports circonstanciés complémentaires, sur le motif des réserves techniques et les conditions 
dans lesquelles elles ont été portées. 
  
Vu la demande de rapport adressée par mail à : 
M. THOMAR Alexis, arbitre officiel de la rencontre, 
M. GALERA Antonio, arbitre assistant de ROSNY SUR SEINE, 



M. MABIRE Patrice, arbitre assistant de CONFLANS FC, 
MM. Les Capitaines des deux équipes, présents sur la rencontre 
  
Considérant qu’à ce jour, M. l’Arbitre officiel de la rencontre a fait parvenir le rapport demandé, 
Considérant que les clubs de CONFLANS FC et ROSNY SUR SEINE CSM ont également fait parvenir les rapports demandés, 
Considérant que la Commission de Discipline de première instance, saisie au préalable du dossier, a statué et délibéré, 
Après étude des pièces versées au dossier, 
La Commission ayant délibéré, 
Dit que : 
  
Sur la forme 
Les réserves portées sur la feuille de match de la rencontre citée en référence ont été énoncées à la 56ème minute de jeu par le 
coach de l’équipe de CONFLANS FC, notées à cet instant par M. l’Arbitre puis en fin de rencontre sur la FMI, 
Considérant qu’au vu des différentes pièces versées au dossier, le dépôt de ces réserves techniques est conforme aux dispositions 
prévues à l’article 146 des Statuts Fédéraux et à la Loi 5 article 7.02 du football et ses règles édictées par l’IFAB, indiquant 
notamment que c’est le capitaine de l’équipe ou l’éducateur ou dirigeant responsable de l’équipe en cas de minorité du capitaine 
qui demande à poser les réserves, 
  

Les réserves telles que posées sont recevables en la forme 
  

Sur le fond 
Les réserves portent sur le fait que plusieurs supporters seraient entrés sur le terrain et certains parents se trouvaient sur le bord 
du terrain  à côté des bancs de touche de ROSNY CSM sans être inscrits sur la feuille de match. 
  
Des divers rapports fournis, il en résulte : 
Que M. l’Arbitre indique que suite à une faute, « deux joueurs se rapprochent, des joueurs de chaque équipe les séparent. Cela 
crée un mouvement de foule mais une bonne majorité des joueurs échangent sur le match. » M. l’Arbitre dément avoir vu des 
supporters de l’équipe recevante entrer sur le terrain. Il conclut en indiquant que le terrain ne possède pas de main courante et que 
certains supporters ont pu se rapprocher du groupe de joueurs sans pour autant entrer sur l’air de jeu. Dans l’attroupement, il voit 
la frustration des joueurs, notamment d’un remplaçant de Conflans et lui demande de s’écarter du terrain. Aucune expulsion de 
joueur n’est intervenue. (CF FMI contre signée par les deux équipes) 
Que M. MABIRE Patrice, éducateur de CONFLANS FC indique « avoir posé une réserve technique en deuxième mi-temps pour un 
non respect du règlement de sécurité…lors de l’échauffourée…tout le monde se précipite vers l’histoire dont mes remplaçants et 
aussi les remplaçants de Rosny (copains, papas, mamans). 
Que les autres rapports relatent les mêmes faits et le dépôt de la réserve technique pour envahissement de terrain, 
  
La Commission rappelle que la faute technique ne peut être retenue que si elle a une incidence sur le résultat final de la rencontre. 
En outre, l’article 128 des Statuts et Règlements Fédéraux indique que pour l’appréciation des faits, les déclarations d’une personne 
assurant une fonction officielle au moment des faits, sont retenues jusqu’à preuve du contraire. 
M. l’arbitre notant dans son rapport qu’aucune personne n’a envahi le terrain, la rencontre ayant été à son terme sur un score de 6 
à 0 pour l’équipe recevante, 
Les faits objets de la réserve, étant liés à la configuration du terrain sans main-courante, mais aussi aux fonctions et responsabilités 
des délégués de chaque équipe. 
  
La Commission de District de l’Arbitrage ne retient pas de faute technique imputable à monsieur l’Arbitre et confirme le 
résultat acquis sur le terrain. 
  
La Commission tient également à rappeler aux devoirs de sa charge, M. MABIRE Patrice, éducateur de l’équipe U17 de CONFLANS 
FC, ayant officié en première période comme arbitre-assistant, puis ayant abandonné cette fonction à la mi-temps. 
Les clubs ont obligation de fournir un assistant sur les compétitions n’ayant qu’un seul officiel. Si le club recevant n’avait pu fournir 
un deuxième assistant, la rencontre aurait dû être arrêtée. 
  
La Commission rappelle donc que lorsqu’on s’engage à un poste sur une rencontre, on a obligation de tenir ce poste jusqu’à la fin 
de la rencontre, malgré des divergences pouvant apparaître avec l’arbitre central. 
  
  
 
 


